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Décret de compétences infirmier et revalorisation de la profession
Question écrite n° 38876

Texte de la question

Mme Valérie Bazin-Malgras attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la demande
formulée par les syndicats nationaux d'infirmiers libéraux au sujet de la prise en compte du décret de
compétences infirmier dans les projets de santé publique, de prévention et des solutions pour la prise en charge
de la dépendance. Accompagnée d'une revalorisation de leur rémunération de nature à rendre la profession
plus attractive et de la possibilité de mettre en œuvre des consultations par les infirmiers, cette reconnaissance
de leur rôle permettrait aux infirmiers de prendre pleinement leur place au sein de l'équipe pluridisciplinaire en
charge de l'accompagnement des malades et des personnes dépendantes. C'est pourquoi elle lui demande de
bien vouloir lui indiquer comment il entend faire évoluer la profession d'infirmier afin de répondre à la fois à
l'évolution des besoins des soignés et aux attentes de ces professionnels de santé dont le rôle de proximité est
essentiel dans le système de santé.
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